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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

À la première phrase de l’alinéa 9, supprimer le mot : 

« SNU, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Service national universel n’est ni un service national, ni universel. Il n’est qu’un caprice 
présidentiel que personne ne sait mettre en œuvre. Il risque de couter des milliards d’euros pour 
n’avoir aucun bénéfice ni aucun intérêt ni pour la Nation, ni pour l’armée, ni pour le lien armée-
nation. Il est donc inutile le SNU dans le cadre de la LPM.


